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Les Pays de la Loire : 
5 % de la superficie nationale en légumes frais (7e rang)



Source : Agreste – Recensements agricoles

Hors petits ateliers, 1 500 exploitations cultivent 13 
000 ha

dont 10 000 ha de légumes frais
La Loire-Atlantique concentre la moitié des 

surfaces en légumes frais

Champ : hors petits ateliers légumes

Une exploitation sur deux est spécialisée en Loire-Atlantique



Les exploitations cultivant des légumes frais 
(au moins 2 000 m2 de serres chauffées ou 5 000 m2 d’abris froids 

ou de maraîchage de plein champ) en région Pays de la Loire (RA 2010)

Le bassin 
nantais

Le saumurois



Source : Agreste – Recensements agricoles

Les 3/4 des serres chauffées en 
Loire-Atlantique

Champ des moyennes et grandes exploitations (PBS ≥ 25 000 €)



La Loire-Atlantique : 86 % de la production nationale de mâche



Le Maine-et-Loire : 47 % de la production nationale de champignons
La Loire-Atlantique : 17 % de la production nationale de concombre

Les Pays de la Loire : 27 % de la production nationale de radis
suite



● 6  918 UTA dont 36 % d’UTA salariés permanents et 28 % d’UTA salariés saisonniers 

● 4,6 UTA en moyenne / exploitation (contre 2,4 en moyenne, toutes productions 
confondues,  pour les moyennes et grandes exploitations des Pays de la Loire)

Une production employeuse de main d’œuvre

notamment salariée



● Le bassin nantais : production fortement employeuse de main d ‘œuvre, très 
professionnalisée (45 % des exploitations sont spécialisées), orientée vers le légume frais. 
Développement des serres et abris permettant un étalement de la saison de production. 
Mâche, concombres, tomates, salade, poireaux, radis, navets sont des marqueurs du 
bassin. 7,3 UTA en moyenne / exploitation.

● Le Maine-et-Loire : champignons et production de légumes plus saisonniers (asperges, 
échalotes, fraises, légumes anciens…). Mise en place de production sous abris froids. 
Exploitations spécialisées moins nombreuses (16 %).

● Vendée : forte orientation vers le légume sec. Exploitations rarement spécialisées (16 %). 

● Sarthe : petit département légumier. Production très localisée de choux pour l’industrie. 

● Mayenne : production légumière anecdotique orientée vers le circuit court. 

● Forte orientation en circuit-court des exploitations légumières (1/3 ont une activité de 
circuit-court sur le légume). ● Presque 10 % des surfaces en légumes en bio. 

En résumé, différents bassins légumiers avec leurs 
propres spécificités



Conjoncture



Conjoncture



Revenus moyens : des évolutions fortes et contrastées 
selon les filières



Dispersion du revenu


